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Tarif des émoluments (05.01.2009)
(art. 9 Ordonnance fédérale sur les émoluments en matière de RC)

Ém oluments relatifs aux inscriptions

Établissement d'une réquisition
(art. 9 al. 1 let. a)

Émolument d'inscription Émolument cantonal

jusqu'à Fr. 49.- Fr. 20.-
de Fr. 50.- à Fr. 99.- Fr. 40.-
de Fr. 100.- à Fr. 199.- Fr. 60.-
de Fr. 200.- à Fr. 299.- Fr. 80.-
dès Fr. 300.- Fr. 100.-

Légalisation d'une signature Fr. 10.-
(art. 9 al. 1 let. b)

Signature déjà déposée au RC Fr. 25.-
(frais de recherches : Fr. 15.-)

Légalisation ou établissement de pièces justificatives
(art. 9 al. 1 let. c)
La page (entière ou commencée) Fr. 10.-

(max. Fr. 120.-)

Approbation anticipée par l’OFRC Fr. 120.-
(y.c. extrait certifié conforme)
(art. 9 al. 1 let. g)

Lettre (voie postale ou électronique) ou rappel Fr. 10.- par point en suspens
(art. 9 al. 1 let. f) (min. Fr. 20.-)

Sommations Fr. 100.-
(art. 9 al. 1 let. h et art. 12)

Ém oluments relatifs aux renseignements

Extraits du registre
(art. 9 al. 1 let. i)

Certifiés conformes après publication Fr. 50.-

Certifiés conformes avant publication Fr. 120.-

Simples Fr. 10.-
(gratuits sur www.rc.vd.ch)
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Copies de pièces justificatives (statuts, PV, etc.)
(art. 9 al. 1 let. i)

Certifiées conformes
La page (entière ou commencée) Fr. 10.-

(max. Fr. 120.-)
Simples
La page (entière ou commencée) Fr. 2.-

(min. Fr. 10.-
max. Fr. 120.-)

Simples déjà scannées
La page (entière ou commencée) Fr. 1.-

(min. Fr. 10.-
max. Fr. 60.-)

Attestations
(art. 9 al. 1 let. i)

Certifiant qu'une entité juridique déterminée n'est pas inscrite Fr. 50.-

Relative à un/des faits particuliers concernant une entité Fr. 50.-

Consultation de dossiers ou de pièces Fr. 30.-
(art. 9 al. 1 let. j)

Examen de l'admissibilité d’une raison de commerce Fr. 100.- *
(*Fr. 50.- pour les entreprises individuelles)
(art. 9 al. 1 let. d)

Examen de la formulation d’un but Fr. 50.-*
(*Fr. 25.- pour les entreprises individuelles)
(art. 9 al. 1 let. e)

Autres renseignements juridiques et
examen préalable de pièces justificatives 200.-/heure (en principe)
(art. 9 al. 1 let. e et al. 2)


